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PLAN DE SITE N° 30074 LA BRANVAUDE  
 
 
 

PROJET DE PLAN DE SITE 
 
Contexte 

Apparu au XVIe siècle, le hameau de la Branvaude comprend une maison forte et des dépendances 
agricoles autour d'un espace de cour qui se développera courant XIXe et début XXe. Depuis, le 
hameau a presque entièrement conservé son tissu rural, ses qualités spatiales et une bonne partie de 
ses qualités historico-architecturales et typologiques. 
 
Objectifs du plan de site 

Le plan de site de la Branvaude, établi par le Service des Monuments et des Sites (SMS), a pour 
objectif de définir les conditions pour une évolution qualitative du hameau et de mettre en valeur le 
site, tant pour les éléments bâtis que les espaces non bâtis. 
Les principes suivants sont développés : 

- préserver les bâtiments dignes d'intérêts tout en ménageant la possibilité de   les 
transformer et/ou les réaffecter 

 - identifier les valeurs naturelles à préserver, voire les renforcer 
 
Les bâtiments d'origine du hameau dont les valeurs historique et architecturale sont inscrites à 
l’inventaire doivent être maintenus mais peuvent être réaffectés (en bleu sur le plan). 
 
Les constructions qui appartiennent au groupe bâti mais ne présentent pas les mêmes qualités 
historiques peuvent être démolis, transformés ou reconstruits tout en respectant les implantations 
et gabarits actuels (en blanc sur le plan). 
 
Le plan de site permet également de protéger les valeurs naturelles qui caractérisent le paysage du 
hameau, voire de les renforcer s’agissant des alignements d’arbres le long de la route de la 
Branvaude et des chemins agricoles, qui enrichissent le site du point de vue écologique et paysager. 
 
Dans tous les cas, l'activité agricole très présente sur le site devra pouvoir continuer à être exercée. 

Le plan de site permet de préserver les qualités historiques, paysagères et architecturales du hameau 
de la Branvaude. Cet outil présente l'avantage de protéger les qualités intrinsèques sans figer les 
affectations, permettant ainsi une certaine adaptation aux contraintes actuelles et aux besoins des 
usagers. 
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PROCEDURE  
 
Enquête technique 

Après consultation du dossier, le Conseil administratif a demandé, en date du 29 juillet 2020, 
d'inclure dans le répertoire des bâtiments maintenus le bâtiment de grange n° 879-880-881, 
demande dont le SMS a tenu compte dans le plan de site définitif. 
 
Enquête publique 

Le plan et le règlement du site n°30074 a été mis à l'enquête publique du 3 décembre 2020 au 2 
janvier 2021(extrait ci-après). 
 
Dans ce cadre, plusieurs observations/demandes ont été transmises au SMS. La réponse à ces 
observations est de compétence cantonale et sera traitée lors du processus d’approbation par le 
Département. Les demandes sont les suivantes : 
 

1. Ajouter une nuance supplémentaire dans l’article 1 du règlement, sur les parcelles 296,311, 

312 et 787. Cette nuance surlignée est la suivante : « Il a également pour objectif de 

permettre la transformation des bâtiments privilégiant si possible le maintien de l’affectation 

agricole du bâtiment… » 

2. Ajouter une nuance supplémentaire dans l’article 4 al.3 du règlement sur les parcelles 

296,311, 312 et 787. Cette nuance surlignée est la suivante : « S’agissant de transformation 

possible des bâtiments, le maintien de l’affectation doit être privilégié si possible… » 

3. Retirer la mention de bâtiment maintenu à la partie Nord-ouest du bâtiment n°196 sis sur la 

parcelle 296. Bâtiment situé à l’arrière sans intérêt patrimonial. 

4. Ajouter des valeurs d’enrichissement de la biodiversité sur les potentiels d’arborisation à 

maintenir et à renforcer et d’indiquer comme arbres intéressant les allées fruitières le long 

de la route de Sauverny et la Branvaude. 

PREAVIS CONSEIL COMMUNAL 

Conformément à l’article 40 al. 3 de la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, 
le Conseil municipal doit communiquer son préavis dans un délai de 60 jours à compter de la 
réception des observations, soit d’ici au 1er avril. Son silence vaut approbation sans réserve. 
 
Ensuite, sur la base des observations recueillies et du préavis communal, le département examinera 
si des modifications doivent être apportées au projet de plan de site. 
 
Au terme de ce processus, le département ouvrira la procédure d’opposition, avant de transmettre le 
projet au Conseil d’Etat pour adoption. 
 
 
PROPOSITION DE CONSEIL ADMINISTRATIF POUR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Pour ces raisons, le Conseil administratif propose de préaviser favorablement le plan de site n°30074 
La Branvaude et recommande d'accepter les observations : 
 

 Visant à retirer la mention de bâtiment maintenu à la partie Nord-ouest du bâtiment n°196 
sis sur la parcelle 296. Ce bâtiment est situé à l’arrière, sans intérêt patrimonial ; 
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 Ajouter des valeurs d’enrichissement de la biodiversité sur les potentiels d’arborisation à 
maintenir et à renforcer et d’indiquer comme arbres intéressant les allées fruitières le long 
de la route de Sauverny et de la Branvaude. 

 
 

EXTRAIT DU PLAN  

 

 
Extrait du PS 30074. 
En bleu les bâtiments à maintenir 
En blanc les bâtiments pouvant être démolis ou transformés en maintenant le gabarit et l’implantation  
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ETRAIT REGLEMENT 
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